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RECEPTION DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET CONSULTEES 

 

PPA consultées AVIS RECUS 

Région Grand Est 
PPA-urbanisme@grandest.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

DDT 88 
laurence.kurtzemann@vosges.gouv.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Réponse reçue le 26 octobre 2023. 

Conseil Départemental 88 : 
Jérémy SCHOTT jschott@vosges.fr 
Elisabeth Lejeune elejeune@vosges.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

 88 
romuald.boguenet@vosges.chambagri.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Réponse reçue le 03 octobre 2023. 

CCI 88 
cci@vosges.cci.fr 
j.jacquot@vosges.cci.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Réponse reçue le 05 
septembre 2023 

CMA 88 
chambre.metiers@cma-vosges.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

UDAP 88 
udap.vosges@culture.gouv.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

CDPENAF 
ddt-seaf-mpcc@vosges.gouv.fr 
En copie : 
laurence.kurtzemann@vosges.gouv.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Réponse reçue le 26 septembre 2023. 

ARS 
ars-grandest-dt88-delegue@ars.sante.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Réponse reçue le 13 octobre. 

DDCSPP 
ddcspp@vosges.gouv.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

ONF Grand Est 
dt.grand-est@onf.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

CNPF 
Catherine.negrignat@crpf.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

GRT Gaz 
ENE-TTU@grtgaz.com 
vithirvy.debes@grtgaz.com 

Email envoyé le 27 juillet. 

Pas de réponse. 

Communauté de communes de la 
Région de Ramberviller 
accueil@2c2r.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

Roville-aux-Chênes 
mairierovilleauxchenes@orange.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

Romont 
mairiederomont@orange.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

Vomécourt 
mairie.vomecourt@orange.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

Saint-Gorgon 
saint-gorgon.mairie@wanadoo.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

Jeanménil 
mairie@jeanmenil.com 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

Brû 
mairie.bru@wanadoo.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 

Anglemont 
communedanglemont@wanadoo.fr 

Email envoyé le 27 juillet. 
Pas de réponse. 
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Siège Social 
La Colombière 

17 rue André Vitu 

88026 Épinal Cedex 
Tél. : 03 29 29 23 23 

Fax : 03 29 29 23 60 

Email : contact@vosges.chambagri.fr 

 

Site de Gérardmer 
Le Costet Beillard 

376 route d’Épinal 

88400 Gérardmer 

 

Site de Neufchâteau 
32 avenue du Général Henrys 

88300 Neufchâteau 

République Française 

Établissement public 

loi du 31/01/1924 

Siret 188 822 035 00013 

APE 9411Z 

www.vosges.chambre-agriculture.fr 

 
 

 
M. Jean-Pierre MICHEL  
Maire  

Mairie de Rambervillers 
1, place du 30 Septembre 

88700 RAMBERVILLERS 
 
 

EPINAL, le 3 octobre 2023 
 

 
Objet : Avis élaboration du PLU 
RAMBERVILLERS 

 
 

Monsieur le Maire, 
 
Par courriel reçu le 1er août 2023, vous avez transmis à la Chambre 

d'Agriculture des Vosges pour avis, le projet d’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de RAMBERVILLERS et je vous en 

remercie. 

Vous trouverez ci-dessous nos observations sur votre dossier.  

 

1. La préservation du foncier 

La préservation de l’espace agricole et naturel est une priorité fixée 
par le législateur, qui invite l’ensemble des acteurs à réduire la 
consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers. Le 

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable 
d’Egalité des Territoires (SRADDET) impose au PLU, une réduction 

de la consommation foncière d’au moins 50%, à horizon 2030.  

Entre 2010 et 2019, la commune a consommé 7,15 ha d’Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF). Attention, à ce chiffre, car 
il intègre les constructions agricoles qui ne sont pas à comptabiliser 

en consommation d’ENAF (Cf. définition du SRADDETT). Des 
précisions à intégrer dans le rapport de présentation seraient les 

bienvenues. 

Même en soustrayant la valeur liée aux constructions agricoles, le 
PLU répond parfaitement à l’objectif fixé de préservation des ENAF, 
avec une surface en extension d’environ 2,3 hectares. Nous 

soulignons le travail consenti pour arriver à ce résultat.  

A noter : La parcelle BM 51 pourrait être classée en zone non 

constructible. 

Référence 
JM/AMV/RB/RH 

 
Dossier suivi par 

Romuald BOGUENET 
 



 

Au lieudit « Malplantouse », le projet prévoit une zone UB. Toutefois, 
cette dernière pourrait être classée en zone N pour être cohérent 

avec le zonage proposé aux constructions voisines isolées. 

 

2. Pérenniser l’activité agricole 

Au-delà de cette volonté de préserver l’espace, le projet communal 
tient compte de l’ensemble des bâtiments agricoles et des projets 

de développement connus au moment de l’arrêt du PLUi. Il prévoit 

des zones constructibles autour de chaque site agricole.  

Toutefois, ces dernières, du fait de contraintes topographiques, 
proximité au cours d’eau, à la forêt, une limite de constructibilité à 

proximité immédiate de nombreux bâtiments (impossibilité de faire 
des extensions par exemple) sont un frein au développement de 

l’activité. 

D’autres solutions sont possibles. Une première consiste à agrandir 
toutes les zones AC avec un minimum de 50 mètres entre l’espace 

constructible et un bâtiment existant. 

Une seconde vise à simplifier le zonage. Le projet communal 
reconnait l’espace agricole par différentes zones et secteurs : A, AS 
AC et N.  Il est tout à fait possible de fusionner le secteur A et AC, 

ce qui a l’avantage d’autoriser des constructions nouvelles sur un 
territoire plus vaste et faciliter l’installation de nouveaux 

agriculteurs, sans avoir à opérer de modification du PLU. La zone AS 

inconstructible est maintenue en l’état.  

 

3. Sur le règlement 

Plusieurs constructions à usage d’habitation sans lien avec une 
activité agricole sont présentes en zone AS. Toutefois, le règlement 
n’autorise pas leurs extensions et leurs annexes. Une modification 

en ce sens serait la bienvenue.  

Le règlement dans l’ensemble des zones N ou A et des sous-secteurs 
A n’autorise pas l’implantation d’abris à animaux. Pour autant, ce 
point est recommandé car ces constructions (maximum 150 mètres 

carrés, 3 côtés fermés un côté ouvert) participent au maintien de 
l’élevage en plein champs, en offrant un abri ou un espace de 

stockage de fourrage. Le règlement pourrait être modifié en ce sens. 

Il semble opportun d’inscrire dans le règlement, que les 
constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, 

lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 
production (activité de diversification à l’activité principale) sont 

autorisées.  



 

La Chambre d’Agriculture des Vosges émet un avis favorable au 
projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

RAMBERVILLERS, dans la mesure où nos remarques puissent 
être étudiées et retenues, dans le cadre de votre projet 

intercommunal. 

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, mes meilleures salutations. 

 

  Le Président, 

Jérôme MATHIEU 
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